
 

 

 

 

 

I - Textes publiés aux bulletins officiels : 

 

Equivalences de diplômes.  

•  Arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche scientifique et de la formation 

des cadres n° 2884-15 du 1er kaada 1436 (17 août 2015) complétant l’arrêté n° 2797-95 du 20 

joumada II 1416 (14 novembre 1995) fixant la liste des diplômes reconnus équivalents au 

diplôme d’architecte de l’Ecole nationale d’architecture.  

 

•  Arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche scientifique et de la formation 

des cadres n° 2885-15 du 1er kaada 1436 (17 août 2015) complétant l’arrêté n° 2797-95 du 20 

joumada II 1416 (14 novembre 1995) fixant la liste des diplômes reconnus équivalents au 

diplôme d’architecte de l’Ecole nationale d’architecture 

(Bo n° 6414 du 19/11/2015) 

•  Arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche scientifique et de la formation 

des cadres n° 3391-15 du 8 moharrem 1437 (22 octobre 2015) modifiant et complétant l’arrêté 

n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes reconnus 

équivalents au diplôme de docteur en médecine 

(Bo n° 6418 du 03/12/2015) 

Marchés publics.  

•  Arrêté du ministre de l’économie et des finances n° 3377-15 du 5 moharrem 1437 (19 octobre 

2015) complétant la liste des prestations pouvant faire l’objet de marchés-cadre 

 
Complément de la liste des prestations pouvant faire l’objet de marchés-cadre, par l’ajout de la 
prestation « transport sanitaire par hélicoptère ». 

(Bo n° 6418 du 03/12/2015) 

 

Loi de finances pour l’année budgétaire 2016 

• Dahir n° 1-15-150 du 19/12/2015 portant promulgation de la loi de finances n° 70-15 pour 

l’année budgétaire 2016 

(BO n° 6423 bis du 21/12/2015) 

 

Ministre de l’économie et des finances- délégation de pouvoir 

• Décret n° 2-15-785 du 21/12/2015 portant délégation de pouvoir, au ministre de l’économie et 

des finances, en matière d’emprunts intérieurs 
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• Décret n° 2-15-786 du 21/12/2015 portant délégation de pouvoir, au ministre de l’économie et 

des finances, en matière de financements extérieurs 

• Décret n° 2-15-787 du 21/12/2015 portant délégation de pouvoir, au ministre de l’économie et 

des finances, en vue de conclure des contrats d’emprunts pour le remboursement de la dette 

extérieure onéreuse et des accords de couverture de risques de taux d’intérêts et d’échange de 

devises 

(BO n° 6423 bis du 21/12/2015) 

 

Taxe sur la valeur ajoutée 

• Décret n°  2-15-788 du 21/12/2015 modifiant et complétant le décret n° 2-06-574 du 

31/12/2006 pris pour l’application de la taxe sur la valeur ajoutée prévue au titre III du code 

général des impôts 

• Institution des formalités d’exonération des biens, matériels, marchandises et services acquis par 
la Fondation Lalla Salma pour la prévention et le traitement des cancers ; 

• La demande de remboursement prévue à l’article 103 bis du CGI doit être formulée sur ou 
d’après un imprimé établi par l’administration à cet effet selon les modalités prévues au 1° et 2° 
du I de l’article 25 du présent décret. 

• Abrogation de l’article 28 relatif à l’accord préalable pour la détermination de la base imposable 
du chiffre d’affaires suite à la suppression des dispositions de l’article 97 du CGI. 

(BO n° 6423 bis du 21/12/2015) 

 

Taxe spéciale annuelle sur les véhicules automobiles 

• Décret n° 2-15-789 du 21/12/2015 pris pour l’application de l’article 179-III du code général des 

impôts relatif au recouvrement de la taxe spéciale annuelle sur les véhicules automobiles 

 

• Arrêté du ministre des finances n° 4001-15 du 21/12/2015 fixant les modalités de recouvrement 

de la taxe spéciale annuelle sur les véhicules automobiles pour le compte du comptable public 

compétent 

• Possibilité de paiement de la taxe spéciale annuelle sur les véhicules soit auprès du 
receveur de l'administration fiscale soit pour son compte, auprès des établissements de 
crédit et des organismes assimilés offrant au public des services de paiement, ayant 
conclu à cet effet, une convention avec la direction générale des impôts ; 

• Possibilité de paiement de la taxe soit en espèces ou par chèque par débit de compte 
auprès des agences des banques , soit au niveau des espaces de paiement publics par 
tout moyen approprié, soit par carte bancaire, soit par paiement sur le Web et via Mobile 
pour les clients abonnés aux services E-banking/M-banking ; 

• Constatation du paiement auprès des organismes susvisés au moyen de la délivrance 
d'une quittance comportant les indications d'identification du véhicule ainsi que le 
montant acquitté. 

(BO n° 6423 bis du 21/12/2015) 

 

Code des douanes et impôts indirects 

• Décret n° 2-15-977 du 21/12/2015 modifiant et complétant le décret n° 2-77-862 du 

09/10/1977 pris pour l’application du code des douanes ainsi que des impôts indirects relevant 

de l’administration des douanes et impôts  indirects approuvé par le dahir portant loi n° 1-77-

339 du 09/10/1977 

Fixation de la durée de séjour sous le régime de l’importation temporaire, à 18 mois pour ce qui est des 
moyens de transport maritime à usage privé séjournant dans les ports de plaisance ; 



Habilitation du ministre des finances à fixer les pièces constitutives pour l’octroi des décisions préalables 
prévues à l’article 45 bis du code des douanes et des impôts indirects, ainsi que les conditions de l’octroi 
de ces décisions 

(BO n° 6423 bis du 21/12/2015) 
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II- Textes en cours d’adoption : 

Suite aux travaux du Conseil du Gouvernement, réuni les 10, 16 et 23  décembre 2015,  un 

certain nombre de projets de textes a été approuvé dont notamment : 

Projets de lois : 

 

• Projet de loi n° 88-13 relative à la presse et à l’édition 

 

• Projet de loi n° 73-15 modifiant et complétant certaines dispositions du code pénal  

 

• Projet de loi n° 100-15 portant règlement de l’année budgétaire 2013 

 

Projets de décrets : 

  

• Projet de décret n° 2-15-995 fixant la liste des communes qui disposent d’une direction 

générale des services 

 

• Projet de décret n° 2-15-996 fixant les modalités de l’application des dispositions de l’article 

256 de la loi organique n° III-14 relative aux régions. 

 

• Projet de décret n° 2-15-997 fixant les normes de répartition des contributions issues du 

budget général de l’Etat entre les régions 

 

• Projet de décret n° 2-15-942 modifiant le décret n° 2-15-263 du 10/04/2015 relatif à 

l’exclusion des contribuables exerçant certaines professions activité et prestation de service 

du bénéfice du régimes fiscal applicable à l’auto-entrepreneur 

 

• Projet de décret n° 2-15-303 fixant la liste des activités commerciales, industrielles, 

artisanales et les prestations de services, pouvant être exercées dans le cadre du statut de 

l’auto-entrepreneur 

 

• Projet de décret n° 2-15-801 pris pour l’application du 2
ème

 paragraphe de l’article 41 de la 

loi n° 28-08 portant réforme de la loi relative à l’organisation de l’exercice de la profession 

d’avocat 

 

• Projet de décret n° 2-15-813 pris pour l’application de la loi n° 8012 relative à l’agence 

nationale d’évaluation et  de garantie de la qualité de l’enseignement supérieur et de la 

recherche scientifique 

 

Nominations : 

 

Conformément aux dispositions de l’article 92 de la constitution, le Conseil a approuvé les 

propositions de nominations aux fonctions supérieures suivantes : 

 

1. L’inspecteur général du ministère de l’emploi et des affaires sociales 

 

2. Le directeur des ressources humaines, du budget et des affaires générales au ministère de 

l’emploi et des affaires sociales 

 



 

3. La directrice de l’emploi au ministère de l’emploi et des affaires sociales 

 

4. Le directeur des ressources humaines et financières au ministère de l’énergie, des mines, de 

l’eau et de l’environnement-département de l’énergie et des mines 

 

5. La directrice de l’observation, des études et de la planification au ministère délégué auprès 

du ministre de l’énergie, des mines, de l’eau et de ‘environnement chargé de l’eau 

 

6. La directrice générale du groupe institut supérieur de commerce et d’administration des 

entreprises 

 

7. Le directeur de l’école nationale d’architecture de Marrakech 

 

8. Le directeur de l’école nationale d’architecture de Tétouan  

 

9. Le directeur de l’office régional de la mise en valeur agricole de Tafilalet 

 

10. Le doyen de la faculté de médecine et de pharmacie à Agadir 

 

11. Le directeur de l’école nationale de commerce et de gestion à Tanger 

 

12. Le directeur des affaires juridiques, des équivalences et du contentieux au ministère de 

l’enseignement supérieur, de la recherche scientifique et de la formation des cadres 

 

13. Le doyen de la faculté des sciences juridiques, économiques et sociales à Oujda 

 

14. Le doyen de la faculté des sciences juridiques, économiques et sociales Souissi de Rabat 

 

15. Le directeur de l’école nationale supérieur e de ‘informatique et d’analyse des systèmes 

 

16. Le directeur de l’école normale supérieur de Tétouan 

 

 

III- Circulaires et notes de service : 
 

• Note n° 3302-2015 du 31.12.2015nomination de Trésorier Provincial de Nador 

 

• Note de service du 30 décembre 2015 relative aux nouveaux taux de rémunération des comptes 

de dépôts au Tresor_1er semestre 2016. 

 

• Note de service 53 du 30 décembre 2015 modalités et conditions de dématérialisation des 

procédures de passation des marches publics 

• Note d’information 32 du 28 décembre 2015 formations de longue durée en France 

 

• Note de service 12 du 23 décembre 2015 relative aux intérêts moratoires premier trimestre 

2016 

 

• Note de service n°36.DR du 23 décembre 2015 relative au statut interministériel des ingénieurs 

et architecte 

 

• Note n° 765 du 21.12.2015 concernant les modalités de transfert d’attributions suite à la mise 

en place dune agence comptable auprès de l’ambassade du Royaume du Maroc à Baghdâd 

 



• Note n° 764 du 21.12.2015 mise en place dune agence comptable auprès de l’ambassade du 

Royaume du Maroc à Baghdâd 

 

• Note n° 767 du 21.12.2015 réorganisation du réseau des postes comptables  

 

• Note n° 766 du 21.12.2015 assignation de la gestion financière et comptable des budgets des 

régions 

 

• Note n 3233 du 18 décembre 2015 candidats retenus pour le poste de trésorier régional 

 

• Note n 3234 du 18 décembre 2015 nomination au poste de trésorier régional 

 

• Note n° 31 du 15-12-2015 relative à un ordre de paiement adiré 

 

• Note de service n° 50 du 14 Décembre 2015 marchés cadres 

 

• Note de service n° 3170.2015 désignant M Aziz BOUAZZAOUI pour assurer l’intérim de M 

Noureddine BENSOUDA du 08 au 11 Décembre 2015 

 


